



47ème Rallye TT Jean de la Fontaine -  
Ville de Soissons 

20, 21 et 22 mai 2022                                                                       Permis d’organiser FFSA N°185 en date du 3 mars 2022 

Le 12 mai 2022 
A Tous les concurrents / All compe5tors 

Addi'f N°2 de l’organisa'on au règlement par'culier, sous réserve de l’approba'on du Collège des 
Commissaires Spor'fs lors de sa première réunion. / Addi5ve N°2 of the Organiza5on to the special 
régula5ons, subject to be approved by the College of Sports Marshalles, at the first mee5ng.  

Ar#cle 5P. PUBLICITÉ / PUBLICITY 
 

 

 

 

Posi'onnement libre sur le véhicule / Free posi5oning on the vehicle : 

Pour l’organisa'on, Thomas LEMIRE, Président du comité d’organisa5on.

Additif N°2 de l’Organisateur / Additive N°2

Identique 
coté droit.


